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Personnel
Question écrite n° 7659

Texte de la question

M Arthur Paecht appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les difficultes de mise en oeuvre des dispositions des decrets nos 87-1101 et 1102
du 30 septembre 1987 relatifs a certains emplois administratifs de direction des communes. Il lui expose le cas
du secretaire general d'une commune de plus de 10 000 habitants qui, venant d'etre integre comme attache
territorial principal dans le cadre d'emplois des attaches territoriaux, est detache dans l'emploi de secretaire
general a un echelon qui comporte un indice de remuneration inferieur a celui afferent a son grade d'integration.
Or, outre le caractere contradictoire de cette diminution de remuneration a l'occasion de l'augmentation des
responsabilites d'un agent, l'article 6, alinea 3 du decret no 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment au
detachement des fonctionnaires territoriaux pose le principe que le detachement des fonctionnaires territoriaux a
lieu a indice egal ou, a defaut, a l'indice immediatement superieur. Il lui demande donc s'il n'estime pas
necessaire de reviser les dispositions en cause.

Texte de la réponse

Reponse. - Les agents occupant a la date de publication des decrets du 30 decembre 1987 un emploi de
direction, tel celui de secretaire general des villes de 10 000 a 20 000 habitants, ont ete integres dans le grade
d'attache principal territorial. A l'exception des agents occupant le dernier echelon de l'emploi fonctionnel precite,
soit l'echelon dote d'un indice brut egal a 801, ces fonctionnaires beneficient dans leur grade d'integration d'un
indice superieur a celui dont ils beneficient sur leur emploi de detachement. Pour autant, l'article 40 du decret du
30 decembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attaches territoriaux ne peut avoir pour effet
de classer les interesses a un echelon superieur a celui occupe a la date d'integration. Il s'agit la d'une
disposition reprise pour l'ensemble des fonctionnaires occupant un emploi fonctionnel lors de leur integration
dans les nouveaux cadres d'emplois de la fonction publique territoriale (administrateurs et attaches territoriaux).
Cette disposition, effectivement derogatoire au principe du detachement a indice egal ou immediatement
superieur, a pour but d'eviter un double gain indiciaire auquel aurait abouti l'application cumulee des regles
normales d'integration et de detachement. C'est donc a titre exceptionnel et pour le besoin de ces integrations
que l'application dudit principe a ete ecartee. Enfin, il y a lieu de constater que si les secretaires generaux de 10
000 a 20 000 habitants conservent la remuneration afferente a leur grille d'emploi, ils beneficient en contrepartie
d'un deroulement de carriere nettement plus favorable dans la mesure ou seulement dix annees de services
sont necessaires pour acceder a l'indice brut 801 alors que treize annees sont necessaires pour atteindre le
meme indice dans le grade d'attache principal.
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